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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

DOM : fonctionnaires et agents publics
Question écrite n° 6475

Texte de la question

M Ernest Moutoussamy demande a M le ministre delegue aupres du ministre d'Etat, ministre de l'economie, des
finances et du budget, charge du budget, de lui indiquer si l'administration entend prendre a sa charge les frais
de transport des objets mobiliers en cas de rapatriement des fonctionnaires admis a la retraite en metropole vers
les departements d'outre-mer d'origine.

Texte de la réponse

Reponse. - Le decret no 53-511 du 21 mai 1953 modifie applicable lors de deplacements entre les departements
d'outre-mer (DOM) et la metropole ne permet pas, en effet, le remboursement, par l'administration, des frais de
transport des objets mobiliers des fonctionnaires qui, admis a la retraite en metropole ou ils exercaient leurs
fonctions, demandent, a cette occasion, a etre rapatries dans leur DOM d'origine. Toutefois, un projet de decret
abrogeant celui du 21 mai 1953 susvise est actuellement soumis a l'examen des ministres concernes et sur le
point d'etre signe ; il prevoit, notamment, la possibilite d'une prise en charge par l'Etat des frais de
demenagement des agents qui souhaitent rejoindre leur DOM d'origine a l'occasion de leur mise a la retraite.
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